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Étude pour la commission CULT − 

La politique des sports de l’Union: 
bilan et pistes pour l’avenir 
Contexte: modification du traité et évolution de la politique 
Le traité de Lisbonne a marqué une étape importante pour les actions dans le domaine du sport et la 
politique des sports en Europe. En 2009, le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité 
FUE) a conféré à l’Union une base juridique pour l’élaboration de la politique européenne dans le 
domaine du sport. L’Union dispose ainsi expressément du pouvoir d’agir dans le domaine du sport. 
Depuis Lisbonne, elle est compétente pour soutenir et coordonner les activités sportives, mais pas 
pour procéder à une harmonisation, ni pour transférer des compétences. Les activités actuelles des 
institutions de l’Union en rapport avec la politique des sports s’inscrivent donc principalement dans 
le cadre de politiques non contraignantes axées par exemple sur la promotion des échanges et des 
valeurs dans le sport et sur le développement de la dimension européenne du sport. Cela se reflète 
notamment dans les mesures de répartition et dans l’attribution des biens et des ressources. 

Si l’élargissement formel des compétences de l’Union en matière de sport est resté limité, la mise en 
œuvre de sa politique sportive a permis une évolution fondamentale de la dimension européenne 
du sport. Ainsi, la politique des sports de l’Union fait intervenir un nombre sans cesse croissant 
d’acteurs publics et privés et couvre de plus en plus de secteurs et de domaines d’action. Le 
renforcement du financement et l’apparition de formes de représentation d’intérêts de plus en plus 
complexes témoignent clairement de la dynamique du secteur et de sa croissance au niveau 
européen. En résumé, au cours des dix dernières années, les actions dans le domaine du sport et la 
politique des sports en Europe ont été caractérisées par des processus continus de croissance et de 
différenciation. Par ailleurs, le besoin de fixer des priorités et de choisir des formes adaptées de 
coordination s’est de plus en plus fait sentir. 

Le présent document est le résumé de l’étude intitulée: 
«La politique des sports de l’Union européenne: bilan et 
pistes pour l’avenir». L’intégralité de l’étude, disponible en 
anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3cwK44r 

https://bit.ly/3cwK44r
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Principales conclusions: dynamiques institutionnelle et sectorielle 
La politique des sports de l’Union a trait aux activités des institutions de l’UE et à celles des États 
membres, ainsi qu'à celles des fédérations sportives européennes, des autres organisations d’intérêt 
européen et des organisations sportives nationales. 

1) L’une des principales caractéristiques des actions dans le domaine du sport et de la politique 
des sports en Europe réside dans la différenciation horizontale permanente des acteurs 
publics et privés. Alors que pendant de nombreuses années, les fédérations sportives 
européennes ont pris les décisions liées au sport de manière largement autonome, à 
présent, les ligues et les clubs, les représentants des joueurs et des entraîneurs, les 
conseillers des joueurs et diverses agences ont également voix au chapitre. Depuis les 
années 90, un nombre croissant d’acteurs privés ont créé, au niveau européen, des 
associations à vocation sportive qui cherchent à influencer le sport en Europe. 

2) Outre cette multiplication des acteurs, une autre caractéristique essentielle de la politique 
des sports européenne a trait à la croissance et à la différenciation des secteurs. 
Aujourd’hui, pratiquement tous les secteurs liés au sport sont couverts par des activités au 
niveau européen. L’étude explore ces domaines d’action dans le contexte de quatre 
dimensions structurelles: les dimensions politique, économique et socioculturelle ainsi 
qu’une dimension transversale se rapportant aux défis urgents. 

3) L’augmentation du nombre d’activités au niveau européen et du nombre d’acteurs 
impliqués a donné lieu à une différenciation croissante des procédures en matière de 
politique des sports. La multiplication du nombre d’acteurs aux intérêts divers est venue 
compliquer les procédures et les possibilités de participation à la prise de décision dans le 
domaine du sport. 

4) Les États membres, qui n’étaient à l’origine pas très favorables au transfert de compétences 
dans le domaine du sport au niveau européen, ont reconnu qu’une coordination des 
intérêts publics dans le domaine du sport à l’échelle européenne présentait des avantages 
à plusieurs égards, au-delà de l’accès direct des fédérations. Les États membres jouent un 
rôle clé dans la politique des sports européenne et y participent de manière 
constructive, notamment au sein du Conseil.  

5) La coopération interinstitutionnelle dans le domaine du sport entre le Conseil, la 
Commission et le Parlement est devenue plus structurée, mais il subsiste un manque de 
coopération régulière en ce qui concerne les modalités et les procédures formelles. 

6) Les changements sociétaux ont conduit les acteurs publics et privés à faire face en 
permanence à des débats sur les rôles multidimensionnels, la fonction et le caractère 
de l’activité physique et du sport au niveau européen. 

7) À la lumière de la décision de la Commission européenne sur l’Union internationale de 
patinage et du dernier arrêt rendu par la Cour de justice de l’Union européenne à ce sujet, il 
est manifeste que le débat sur l’avenir du modèle sportif européen et sa spécificité fondée 
sur les principes de solidarité, d’inclusion et de volontariat demeure d’actualité.  

8) Bien que le conflit entre autonomie et intervention dans le sport persiste, un nouveau 
clivage semble apparaître sur le plan de la relation entre les intérêts des organisations 
sportives traditionnelles (sans but lucratif) et ceux des prestataires commerciaux du 
secteur. 



 La politique des sports de l’Union européenne: bilan et pistes pour l’avenir 
 

 3 

9) S’il est vrai que l’attention accrue accordée au sport au niveau européen est un facteur 
commun aux différents acteurs, les modes de réaction et les processus d’adaptation n’ont 
pas pour autant été uniformisés.  

10) Les actions dans le domaine du sport et la politique du sport en Europe n’ont pas été 
clairement définies en termes institutionnels ou procéduraux, ni dans des perspectives 
sectorielles, mais elles sont revues en permanence en fonction des décisions prises au 
cas par cas. 

Recommandations: coordination, hiérarchisation des priorités, 
«parlementarisation» et information 

Les observations et les données de cette étude ont permis d’identifier quatre domaines essentiels 
pour lesquels des recommandations ont été formulées pour l’avenir de la politique des sports 
européenne.  

Le premier domaine concerne la nécessité de revoir la coordination et la cohésion de cette 
politique des sports européenne, ainsi que d’adopter une approche plus globale. Depuis l’entrée 
en vigueur du traité de Lisbonne, les actions dans le domaine du sport et la politique des sports en 
Europe ont été fondamentalement repensées et, au cours des dix dernières années, elles ont été 
développées plus avant. Toutefois, ces changements n’ont pas permis d’en accroître la visibilité et 
l’efficacité et n’ont donc pas eu pour effet d’améliorer (au travers de résultats) la légitimité de la 
politique des sports européenne. L’une des principales recommandations consiste à améliorer 
la coordination. La coopération intra et interinstitutionnelle doit être renforcée. Les fédérations 
sportives et les parties prenantes spécialisées dans le sport, ainsi que les États membres, devraient 
également être davantage consultés. Dans ce contexte, des ajustements structurels semblent 
nécessaires, dans le sens d’une démarche générale consistant à intégrer le sport dans les 
stratégies et les programmes de développement politique, économique et social. 
L’exploitation de liens intersectoriels plus larges et l’intégration du sport dans les autres politiques 
pertinentes de l’Union constituent un outil essentiel pour assurer une plus grande cohésion dans ce 
premier domaine clé. 

Le deuxième domaine est axé sur les domaines d’action. Bien que seules des recommandations 
globales et élémentaires quant aux mesures à prendre puissent être formulées ici et que chaque 
domaine mérite d’être traité de façon distincte, ce qui ne peut être fait dans le cadre d’une 
recommandation générale, les différentes propositions visent à souligner l’importance de certains 
domaines en particulier. Le sport est ancré dans le droit primaire depuis plus de dix ans. Des 
domaines essentiels voient le jour et devraient faire l’objet d’une attention particulière en ce qui 
concerne le profilage et la fixation des priorités. Par conséquent, cette étude propose non seulement 
d’examiner plus en profondeur le champ d’application de la politique des sports de l’Union, mais 
aussi d’accorder une attention particulière aux quatre piliers suivants: l’intégrité, l’activité physique, 
la santé et l’éducation. En outre, il convient de relever les défis posés par la COVID-19. Sur la base de 
ce qui précède, un plan d’action devrait être élaboré avec des mécanismes de soutien concrets.  

Le troisième domaine concerne la perspective parlementaire et le rôle du Parlement européen 
(PE). Jusqu’à présent, le PE est parvenu à ancrer la dimension européenne du sport dans la 
conscience publique au moyen d’auditions, de débats, ainsi que d’initiatives et de déclarations 
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politiques. Cependant, la commission CULT pourrait obtenir de meilleurs résultats en matière de 
politique des sports en inscrivant plus souvent à l’ordre du jour des questions liées au sport et aux 
services sportifs. La coopération horizontale de la commission CULT avec d’autres commissions 
permanentes sur les questions sportives et la coopération verticale avec les parlements 
nationaux mériteraient d’être renforcées. Le PE devrait davantage faire appel à l’expertise des 
fédérations et organisations sportives afin de solliciter de façon proactive des conseils politiques. 
Un parlement étant une enceinte privilégiée pour encourager les débats publics sur le sport, le 
Parlement européen devrait fournir un cadre pour établir une communication régulière sur le 
sport. 

Enfin, le quatrième domaine englobe la nécessité de favoriser un développement fructueux de la 
politique des sports en Europe sur des bases durables et viables, en élargissant et en 
approfondissant la base de connaissances et d’informations, et en incluant tous les États 
membres dans les études. De plus, il convient d’offrir un meilleur accès aux documents existants sur 
le développement du sport au niveau européen, tout en encourageant une plus large diffusion des 
études existantes sur le sport. Un rapport annuel sur le développement (politique) du sport 
européen, publié par les institutions européennes, constituerait un instrument important pour 
améliorer l’accès à l’information et aux données. En outre, des études transnationales et 
comparatives spécialisées, couvrant un plus grand nombre d’États membres et d’organisations, 
pourraient être menées à l’avenir afin d’offrir une vision plus approfondie de la politique des sports 
européenne.  

Dans le sixième chapitre, l’étude à l’examen propose douze recommandations clés pour les 
domaines essentiels énumérés ici. D’autres recommandations et actions sont ensuite formulées 
pour chaque domaine, qui tiennent compte du degré élevé du développement de la politique des 
sports déjà atteint au niveau européen. 

Informations complémentaires 

Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien, 
espagnol et polonais. L’étude, disponible en anglais, ainsi que ses résumés, peuvent être téléchargés 
à l’adresse suivante: https://bit.ly/3cwK44r 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission CULT: https://research4committees.blog/cult/ 
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